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4. Decide d' inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa quarantieme session la question intitulee "Conse
quences economiques et social~s de la. ~ourse aux 
armements et ses effets profondement nms1bles sur la 
paix et la securite dans le monde". 
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35/142. Reduction des budgets militaires 

A 

l'Assemhlee generale, 

Vil·ement preoccupee par I' acceleration Constante 
de la course aux armements et !'augmentation des de
penses militaires, qui grevent lourdement l'economie 
de toutes Jes nations et ont des effets extremement 
prejudiciables pour la paix et la securite mondiales. 

Profondement conmincue que Jes aspirations 
communes de l'humanite a la paix, la securite et le 
progres appellent d'urgence un arret de la course aux 
armements, en particulier de la course aux armements 
nucleaires, la reduction des depenses militaires et 
!'adoption de mesures efficaces en vue d'un desar
mement general et complet, 

Reaffirmant les dispositions du Document final de 
la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee ge
nerale selon lesquelles une reduction progressive des 
budgets militaires sur une base mutuellement conve
nue, par exemple, en chiffres absolus ou en pourcen
tage, particulierement de la part des Etats dotes 
d'armes nucleaires et d'autres Etats militairement im
portants, serait une mesure qui contribuerait a freiner 
la course aux armements et offrirait davantage de 
possibilites de reaffecter au developpement economi
que et social, notamment au profit des pays en 
developpement, les ressources actuellement utilisees 
a des fins militaires 10 , 

Reaffirmant qu'il est possible d'operer des reduc
tions dans les budgets militaires sans modifier l'equi
libre militaire au detriment de la securite nationale 
d'aucun Etat, 

Rappe/ant sa resolution 34/83 F du 11 decembre 
1979, dans laquelle elle a dispose notamment que. eu 
egard aux dispositions susmentionnees du Document 
final. une nouvelle impulsion devrait etre donnee aux 
efforts deployes en vue de parvenir a des accords 
tendant a geler. a reduire OU a limiter de toute autre 
maniere. d'une fa~on equilibree, les depenses militai
res et comprenant des mesures adequates de verifica
tion, donnant satisfaction a toutes les parties inte
ressees, et par laquelle elle a demande a cette fin que 
la Commission du desarmement entreprenne dans le 
courant de 1980 d' examiner et d'identifier des voies et 
moyens efficaces pour parvenir a de tels accords. 

Ayant examine le rapport de la Commission du dc
sarmement sur les travaux realises au cours de sa ses
sion de 1980 conformement a la resolution 34/83 F' 1 • 

Notant ega/ement la recommandation de la 
Commission du desarmement concemant les elements 

10 Resolution S-10/2. par. 89. 
11 Documents <!f]icie/s de IA.1·.l"l'lllhh;c R<'ll<'l"llie. 1rc111,·-

cin,111ih11e .\"l'ssion. S11pph;me111 11" 42 ( A/35/42). 

de la Declaration faisant des annees 1980 la deuxieme 
Decennie du desarmement 12 , qui prevoit que, au 
cours de la Decennie, des efforts renouveles de
vraient etre faits afin de parvenir a un accord sur la 
reduction des depenses militaires et la reaffectation 
au developpement economique et social, notamment 
au profit des pays en developpement, des ressources 
utilisees a des fins militaires, 

Consciente des differentes propositions presentees 
par les Etats Membres et des activites menees jusqu'a 
present dans le cadre de !'Organisation des -~at_ions 
Unies en matiere de reduction des budgets m1htaires. 

Rappe/ant egalement le paragraphe 41 du Docu
ment final, OU sont preconisees. entre autres. des me
sures unilaterales susceptibles de contribuer a la rea
lisation des objectifs du desarmement, et se felicitant 
a cet egard des mesures deja prises par les Etats en 
vue de geler et de reduire leurs depenses militaires. 

I. R<!afjinne la necessite urgente de renforcer les 
efforts de tous les Etats et !'action internationale dans 
le domaine de la reduction des budgets militaires, en 
vue de la realisation d'accords intemationaux visant a 
geler, a reduire OU a restreindre de toute autre ma
niere les depenses militaires; 

2. Reno111·elle son appel a tous les Etats. en parti
culier aux Etats les plus fortement armes, en atten
dant la conclusion d'accords sur la reduction des 
depenses militaires, pour qu'ils fassent preuve de mo
deration dans leurs depenses militaires en vue de reaf
tecter les fonds ainsi economises au developpement 
economique et social, en particulier au profit des pays 
en developpement; 

3. Prie la Commission du desarmement de pour
suivre, a sa session de 1981, l'examen de la question 
intitulee "Reduction des budgets militaires". compte 
tcnu des dispositions de la resolution 34/83 F de I' As
semblee generale ainsi que de celles de la presente 
resolution, et, en particulier. de definir et de preciser 
les principes qui devraient regir l'actio~ fut~re des 
Etats dans le domaine du gel et de la reduction des 
depcnses militaires, compte tenu de la possibilit_~ de 
codifier ces principes dans un document appropne en 
temps opportun; 

4. Prie le Secretaire general d'inviter Jes Etats 
Membres a formuler leurs vues et suggestions a pro
pos des principes qui devraient regir leur action dans 
le domaine du gel et de la reduction des depenses mi
litaires et de preparer sur cette base un rapport qu'il 
soumettra a la Commission lors de sa session de 1981; 

5. 1:·stime que cette tache a executer par la 
Commission du desarmement doit etre consideree 
comme complementaire de toute autre activite en 
cours dans le cadre de !'Organisation des Nations 
Unies ayant trait a la question de la reduction des 
budgets militaires. ainsi que de toute initiative unila
terale eventuelle qui pourrait etre prise par des Etats 
uans ce domaine; 

6. Dfride d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Re
duction des budgets militaires". 

'·' Voir resolution 35/46 ci-dessus. 
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B 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant les dispositions du paragraphe 90 du Do
cument final de la dixieme session extraordinaire de 
l'Assemblee generalell. aux termes desquelles elle 
devrait continuer a examiner les mesures concretes 
qui devraient etre prises pour faciliter la reduction des 
budgets militaires, compte tenu des propositions et 
des documents pertinents de l'Organisation des Na
tions Unies sur cette question. 

Co11\'(/i11cue que des reductions des depenses mili
taires peuvent etre operees sans modifier l'eqµilibre 
militaire au detriment de la securite nationale d'aucun 
pays. 

Rappe/ant sa resolution 33/67 du 14 decembre 
1978, dans laquelle elle a prie le Secretaire general, 
avec le concours d'un groupe special d'experts dans 
le domaine de l'etablissement des budgets militaires : 

a) De proceder a un essai pratique de l'instrument 
de publication propose. avec la cooperation volon
taire d' Etats de differentes regions et representant 
differents systemes de budgetisation et de comptabili
sation; 

h) D'evaluer les resultats de l'essai pratique; 

c) D'elaborer des recommandations en vue de 
perfectionner et d'utiliser l'instrument de publication, 

Pre11w1t acre m·ec .rnti.\factio11 du rapport du Se
cretaire genera1' 4 presente conformement a la resolu
tion 33/67. lequel contient des recommandations 
quant aux mesures a prendre en vue d'utiliser a breve 
echeance I' instrument de publication revise dans le 
cadre d'un systeme general et regulier de publication 
internationale des depenses militaires et d'assurer une 
participation croissante afin d'aboutir a une publica
tion universelle par un nombre toujours plus grand 
d' Etats et. en meme temps. recommande qu'on etudie 
de fa~on plus approfondie les problemes de la compa
raison des depenses militaires effectuees par les diffe
rents Etats et au cours d'annees differentes, ainsi que 
les problemes de verification qui se poseront a propos 
d'accords sur la reduction des depenses militaires. 

Rc'co111wis.,·,111t m·ec sati.,factio11 qu · on dispose 
maintenant d'un instrument de publication soigneu
sement mis au point en vue d'une utilisation generale 
et reguliere. dans le cadre de laquelle ii peut encore 
etre perfectionne. en particulier du fait de sa mise a 
l'essai par un nombre toujours plus grand d' Etats, 

S011/ig11a11t l'interet de cet instrument de publica
tion. lorsqu'il sera pleinement utilise sous sa forme 
perfectionnee. comme moyen de renforcer la 
confiance entre Etats en contribuant a une plus 
grande franchise sur les questions militaires. 

Co11rni11c11e que la publication systematique des 
depenses militaires constitue un premier pas impor
tant sur la voie de reductions convenues et equili
brees des depenses militaires. 

I. Pric le Secretaire general de prendre Jes dispo
sitions necessaires pour que le rapport susmentionne 

1
' Resolution S-10/2. 

14 A/35/479. 

fasse l'objet d'une publication des Nations Unies et 
soit largement diffuse; 

2. Recommunde que tous les Etats Membres utili
sent !'instrument de publication et fassent rapport 
chaque annee au Secretaire general sur leurs depen
ses militaires de l'exercice financier le plus recent 
pour lequel des donnees sont disponibles, leur pre
mier rapport etant de preference presente le 30 avril 
1981 au plus tard; 

3. Prie le Secretaire general de faire rapport cha
que annee a l'Assemblee generale sur ces questions; 

4. Prie le Secretaire general, avec le concours 
d · un groupe special d' experts des budgets militai
res 1" : 

a) De perfectionner !'instrument de publication 
compte tenu des observations et suggestions que Jes 
Etats communiqueront au cours de l'utilisation gene
rale et reguliere de cet instrument; 

h) D'etudier la question de la comparaison des de
penses militaires entre Jes differents Etats et entre des 
annees differentes ainsi que Jes problemes de verifi
cation qui se poseront a propos d'accords sur la re
duction des depenses militaires, et de faire des propo
sitions quant aux solutions a y apporter; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement, sur l'ap
plication du paragraphe 4 ci-dessus; 

6. Prie le Secretaire general de fournir au groupe 
d'experts !'assistance financiere et Jes services de se
cretariat necessaires; 

7. Dfridc d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Re
duction des budgets militaires". 

94c seance plenierc' 
12 deccmhrc /980 

35/143. Application de la resolution 34/71 de l'As
semblee generate relative a la signature et a 
la ratification du Protocole additionnel I du 
Traite visant )'interdiction des armes nu
cleaires en Amerique latine (Traite de Tla
telolco) 

L'Assemhlee ge11h·alc. 

Rappelont ses resolutions 2286 (XXII) du 5 de
cembre 1967, 3262 (XXIX) du 9 decembre 1974, 3473 
(XXX) du II decembre 1975, 32/76 du 12 decembre 
1977, S-10/2 du 30 juin 1978. 33/58 du 14 decembre 
1978 et 34/71 du 11 decembre 1979, relatives a la si
gnature et a la ratification du Protocole additionnel I 
au Traite visant !'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique Iatine (Traite de Tlatelolco) 16

, 

Tenant compte du fait que. dans la zone d'applica
tion de -ce traite. auquel vingt-deux Etats souverains 
sont deja parties. ii y a certains territoires qui, bien 
qu'ils ne soient pas des entites politiques souveraines. 
sont neanmoins a meme de beneficier des avantages 

'' Designe ulterieurement Groupe d'experts sur la reduction des 
budgets militaires. 

'" Nations Unies. Rcrncil de, Trair,;_,_ vol. 634. n" 9068, p. 283. 


